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Congés d'été cumuler avec avec 1 semaines
sabbatique

Par Ezgi, le 21/05/2013 à 12:35

Bonjour , je suis salarié dans la grande distribution, je doit partir cette été en voiture en
Turquie est ce que j'ai le droit d'avoir 5 semaines de vacances ... Sachant que je passe plus
de 2 frontière ?est ce que mon patron a le droit de me refuser cette 5 eme semaine ? De plus
c est des congés sans soldes que je lui demande pas des congés paye merci d'avance pour
vos réponse

Par janus2fr, le 21/05/2013 à 13:41

Bonjour,
Oui, votre employeur peut tout à fait refuser ce congé sans solde.
Vous ne précisez pas si vous êtes travailleur étranger rentrant dans son pays pour les
vacances. Car il existe, dans ce cas, une possibilité de prendre ses 5 semaines de congés
payés d'affilé (au lieu de 4 au maximum). Mais là aussi, il faut l'accord de l'employeur...
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